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Code civil

Titre IX — De la puissance paternelle

Extrait

Article 374

Version du March 24, 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

L’enfant ne peut quitter la maison paternelle sans la permission de son pere, si ce n’est pour enrdlement volontaire, apres 1’dge de dix-huit ans
révolus.
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